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CHRONIQUE PRISON – JUSTICE 

 
FEVRIER 2018  
       
1ier février Pédophilie : l’embarras du pape. Après avoir semblé les nier, le pape lance une 

enquête sur des affaires d’agressions sexuelles au Chili. Les tergiversations de 
François ont créé un malaise au sein de l’église. 

 
L’autre crime de Jonathann DAVAL : avoir trahi la compassion. Le mari d’Alexia, 
que la France entière a vu pleurer plusieurs fois la mort de sa femme, a avoué son 
crime, mardi 30 janvier. L’histoire criminelle est devenue celle d’une forfaiture 
nationale. 
 
Les Républicains divisés sur le cas DARMANIN. La direction du Parti appelle à la 
démission du Ministre qui fait l’objet d’une enquête préliminaire pour viol. 
 
Emplois fictifs : un témoignage gênant pour le Front National. Un ex-comptable du 
FN a confirmé qu’un garde du corps était enregistré comme assistant parlementaire. 
 
Procès Jawad BENDAOUD « ils ont aidé ces terroristes ». Un rescapé et des proches 
des victimes ont exprimé leur détresse. « Peut-être qu’ils n’étaient au courant. Mais au 
moins qu’ils se tiennent correctement ». 
 
Le Chef de l’Etat condamne l’agression d’un jeune juif qui portait une kippa. 
 
Peines alourdies en appel pour THEVENOUD pour « fraude fiscale » 12 mois de 
prison avec sursis et trois ans d’inéligibilité. 
              

2 février – Justice en Seine Saint-Denis : le SOS de la procureur de BOBIGNY. Faute de 
moyens, « l’intervention judiciaire ne peut rien changer à  l’état de la délinquance dans 
le 93 ». « Personne n’ignore que tous les indicateurs sont au rouge » Ici moins d’1/3 
des affaires poursuivables sont effectivement poursuivies par la justice. 

                  
A MARSEILLE, l’omniprésence d’un islam salafiste. Le Conseil d’Etat a confirmé le 
31 janvier la fermeture de la mosquée AS-SOUNNA 
 

3 février – Migrants : exacerbation des tensions à CALAIS. Violents affrontements entre 
migrants africains et afghans jeudi 1ier février. Ils ont fait cinq blessés graves. Gérard 
COLLOMB évoque un degré de violence jamais connu. 

                  
Manifestation des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation pour demander 
au gouvernement de « respecter la parole donnée ». L’accord conclu en juillet 2016 
avec Jean-Jacques URVOAS ministre de la justice prévoyait une revalorisation 
statutaire au 1ier février 2018. Le gouvernement a repoussé d’un an cette mesure. 
 
Affaire TOSCAN DU PLANTIER – Meurtre en 1996 de Sophie Toscan du Plantier en 
Irlande. La Cour d’Appel de PARIS a confirmé le renvoi aux Assises de Ian BAILEY 
soupçonné du meurtre. La Cour Suprême irlandaise avait décidé en 2012 qu’il ne 
serait pas remis à la justice française. 



FARAPEJ  FEVRIER 2018 
Fédération des Associations 
Réflexion Action Prison Et Justice 
  

   2  

 
La Cour Européenne des droits de l’homme condamne la France pour l’expulsion d’un 
Algérien. L’homme, qui risquait la torture en Algérie,  n’avait pu bénéficier de son 
droit de recours.  En 2017 la France a été condamnée à 6 reprises, l’Allemagne 7 fois, 
l’Italie 28 fois, la Russie 293 condamnations. 
 
Avec « l’affaire Théo », la parole s’est libérée dans les cités. La famille du jeune 
blessé à l’anus reçoit beaucoup de témoignages sur les violences sexuelles.  
 

4/5 février – Tariq RAMADAN mis en examen pour viols. Il a été incarcéré après une garde 
à vue de 48 heures et une confrontation avec l’une des deux plaignantes. Un débat 
entre le juge des libertés et de la détention et la défense doit statuer sur son maintien 
en détention provisoire. 

                  
« Les mensonges » de Jawad BENDAOUD. Les parties civiles décortiquent la défense 
du « logeur de terroristes ». 
 
Un homme tué par balles à MARSEILLE, 4ième homicide depuis le début de l’année. 
 
Un curé suspendu d’activités avec des jeunes après une plainte pour des faits 
d’attouchements sexuels dans un camp de vacances dans les années 90 dans la région 
de NICE.  
 

6 février – Salah ABDESLAM est jugé à BRUXELLES pour des tirs contre des policiers lors 
de sa cavale de 2016. Depuis son arrestation, l’unique survivant des attentats de 
novembre 2015 a gardé le silence. 

                  
Un avocat chinois des droits humains détenu au secret. Yu WENSHENG a été arrêté 
pour avoir appelé à des réformes démocratiques. Il a été placé en « résidence 
surveillée dans un lieu désigné ». Des gens peuvent y rester des mois mais ne sont 
parfois jamais jugé.  
 

7 février – Au tribunal, Salah ABDESLAM a gardé le silence. Le seul survivant des attentats 
de PARIS en 2015 comparait pour une fusillade à BRUXELLES. 

                  
A DUNKERQUE, un chirurgien soupçonné d’agression sexuelle devant la justice. 18 
mois de prison avec sursis requis contre le médecin. 
 
L’application sécuritaire « Reporty » divise les niçois. Tout citoyen peut être en lien 
direct audio et vidéo avec le centre de supervision urbain pour « dénoncer » en temps 
réel une incivilité ou un délit. 
 
CALAIS : l’aveuglement de Gérard COLLOMB mène au chaos – tribune de 
Véronique FAYET Présidente du Secours Catholique. Un discours qui critique voire 
insulte les associations humanitaires, avive encore les tensions.  
 

« le Monde » 
 

8 février – Le blues du pénitencier….. 
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9 février – Justice : que faire des djihadistes français capturés ? Le gouvernement et l’opinion 

publique refusent le retour des combattants, n’acceptant que leurs enfants. Paris 
souhaite qu’ils soient jugés sur place. Mais la corruption, la possibilité d’évasion et 
l’instabilité politique ne garantissent pas la sécurité. 

                  
Gérard COLLOMB et la police de sécurité du quotidien. Le ministre de l’intérieur 
affirme qu’il veut insuffler « un nouvel esprit » parmi les forces de l’ordre. « Nous ne 
serons plus dans une politique du chiffre ». 
 
Un marchand de sommeil lourdement condamné à PARIS. Le propriétaire, qui était 
accusé d’avoir loué des logements « contraires à la dignité humaine » ne pourra plus 
exercer son métier de logeur. 
 
Procès BENDAOUD : le logeur du commando du 13 novembre sera fixé sur son sort 
le 14 février. 
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Rencontre impromptue entre Emmanuel MACRON et la femme d’Yvan COLONNA 
qui a demandé au Président le rapprochement du détenu. « Que votre enfant puisse 
voir son père, que les personnes qui sont détenues dans notre pays puissent voir leurs 
familles, ça fait partie des choses que nous allons assurer » Emmanuel MACRON.  
 

10 février – Un rapport contre l’âge minimal de consentement sexuel, rédigé par un Groupe 
de travail du Sénat. Ils proposent d’instaurer une « présomption de contrainte » à 
l’appréciation du juge dans deux cas, importance de la différence d’âge entre l’auteur 
et la victime ou l’incapacité de discernement du mineur. 

                  
Emmanuel MACRON et Edouard PHILIPPE apportent leur soutien à Nicolas 
HULOT. L’hebdomadaire « EBDO » a publié un article mettant en cause le ministre 
de de la transition écologique sur des affaires sexuelles. 
 
L’avocat de Salah ABDESLAM minimise le rôle de son client. Maitre MARY a 
focalisé l’attention sur la fusillade de FOREST, l’isolant habilement de l’attentat de 
PARIS et de BRUXELLES. 
 
Mort d’un détenu tabassé aux BAUMETTES. Cet Egyptien avait été victime de 
codétenus en décembre 2017, il est resté un mois et demi dans le coma. 
 
Prison pour « traite d’êtres humains » dans un salon de coiffure. 1 an de prison ferme 
pour le gérant qui employait 18 clandestins, payés à la tâche plus de 10 heures par jour 
sans pause, 6 jours sur 7.  
 

11 février – Qui est Nordahl LELANDAIS, le suspect dans l’affaire MAËLYS ? « Nono le 
Barjo » a été mis en examen à l’automne pour le meurtre de la petite MAËLYS. Ceux 
qui ont croisé l’ancien caporal l’ont décrit comme « menteur, instable, serviable et 
comme un homme à ne pas emmerder ». 

                  
Le désarroi des parents face au cannabis. Plus de 7% des jeunes de 17 ans 
présenteraient un risque élevé de consommation problématique. « Les parents ne 
savent pas où placer le curseur, et ne savent pas dire si c’est grave ou pas ». 
Maryvonne CORT-RIVRY psychologue. 
 
L’auteure de la plainte contre HULOT « n’a jamais souhaité médiatiser l’affaire ». 
Pascale MITTERRAND, fille de Gilbert MITTERRAND avait déposé plainte en 
2008. 
 

13 février – Affaire FIONA : 20 ans de prison pour la mère et son compagnon. Décision de la 
Cour d’Assises de la Haute-Loire en appel pour la mort de la fillette en 2013. 

                  
Deux jeunes lesbiennes agressées par deux mineurs sur le quai du RER à PONTOISE. 
 
Enquête ouverte sur des injures visant Madame ERIGNAC. Le message a été posté sur 
un compte Facebook habituellement utilisé par Charles PIERI, ancien responsable du 
FLNC, condamné en 2006 pour extorsion de fonds et en 2013 pour détention d’armes 
illégale. 
 
Fraude fiscale : CAHUZAC en appel pour tenter d’éviter la prison. L’ex-ministre avait 
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été condamné à 3 ans « ferme » en 2016. Il compte sur son avocat Eric DUPONT-
MORETTI. 
 
40 ans après, le « casse du siècle » de retour au tribunal. Jacques CASSANDRI, figure 
du milieu marseillais, est jugé pour blanchiment. En juillet 1976 plus de 300 coffres de 
la Société Générale avaient été fracturés, après réalisation d’un tunnel de 8 mètres. 46 
Millions de francs avaient été dérobés. Le vol est prescrit mais le blanchiment est une 
infraction continue que la justice peut poursuivre lorsqu’elle en a connaissance. 
 
Le gouvernement durcit la lutte contre le travail illégal. Les entreprises condamnées 
verront leur nom rendu public et le préfet pourra fermer un établissement ou un 
chantier en faute.  
 

14 février – Gérald DARMANIN, visé par une plainte pour viol, a été entendu par les 
enquêteurs dans le cadre d’une audition libre. Les faits présumés datent de 2009. 

                  
Hulot veut porter plainte en diffamation contre le magazine EBDO qui a publié un 
article le mettant en cause pour violences sexuelles. 
 
La demande d’avocats contre les box vitrés dans les tribunaux déclarée irrecevable par 
le tribunal de PARIS. 
 
Le constat amer de trois députés dans un centre de rétention du MESNIL-AMELOT 
(Seine et Marne). « L’absence de serrures aux toilettes et l’état de certaines chambres 
aux murs maculés » ont surpris les élus. La future loi asile et migration prône plus de 
100 jours de rétention contre 45 actuellement. La France a déjà été condamnée 6 fois 
par la Cour Européenne des droits de l’homme pour privation de liberté d’un mineur. 
 

15 février – Des magistrats critiquent la méthode BELLOUBET. Plusieurs syndicats 
appellent à une journée de mobilisation, le 15 février, « pour une justice de qualité ». 
5 chantiers de la justice :  

- transformation numérique 
- simplification de la procédure pénale 
- simplification de la procédure civile 
- adaptation du réseau des juridictions 
- sens et efficacité des peines 

Le projet de loi devrait être soumis pour avis au Conseil d’Etat début mars, Conseil 
des Ministres en avril, vote du Parlement avant la trêve estivale. 

                  
Procès pour « atteinte sexuelle : le tribunal de PONTOISE demande une nouvelle 
enquête. Un homme de 38 ans était renvoyé pour avoir eu une relation sexuelle avec 
une fillette de 11 ans. 
 
Affaire FIONA : pourvoi en cassation de la mère et de son ex-compagnon condamnés 
tous deux à 20 ans de réclusion. 
 
Le Monde a obtenu des vidéos relatant le quotidien d’une patrouille dans une cité à 
PARIS. Un jeune nargue les policiers tandis qu’il est palpé : « vous êtes sages 
maintenant qu’il y a la caméra ». 
 
Pour sa défense, Jérôme CAHUZAC argue du financement des rocardiens. L’ex-
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ministre a voulu démontrer son rôle de « bouc émissaire ». 
 
La prévention de la radicalisation au quotidien. Alors que près de 2500 jeunes sont 
suivis  le Monde assisté à un entretien entre l’un d’eux et un médiateur. La prise en 
charge de ces jeunes vise à prévenir la rupture totale avec leur environnement. 90 
associations sont mandatées pour suivre 2500 jeunes dont l’association ARTEMIS – 
Président Jules BOYADJIAN ancien conseiller parlementaire du Ministère de 
l’Intérieur puis de Matignon. 
 

16 février – Gérald DARMANIN visé par une deuxième plainte. L’exécutif soutient le 
ministre mis en cause pour « abus de faiblesse ». 

                  
Les aveux incomplets de LELANDAIS. Les restes du corps de MAËLYS ont été 
retrouvés, mais le suspect n’a pas détaillé les circonstances de la mort. « Il a indiqué 
qu’il avait tué accidentellement MAËLYS et s’était débarrassé du corps » Jean-Yves 
COQUILLAT Procureur de la République. 
 
Jawad BENDAOUD relaxé et libéré, le parquet fait appel. La 16ième Chambre 
correctionnelle de PARIS a jugé que le logeur de terroristes du 13 novembre ne savait 
pas qui il hébergeait. 
 
Après la tuerie de PARKLAND, le fatalisme de TRUMP. Le Président américain a 
adressé ses prières aux 17 victimes de la fusillade survenue dans un lycée en 
FLORIDE du fait d’un ancien élève qui avait été renvoyé pour indiscipline.  
 

17 février – La fronde anti-COLLOMB gronde au sein de la majorité. Une centaine de 
députés LRM mène la bataille contre la ligne portée par le Ministre de l’intérieur, qui 
entend faciliter le placement en rétention des demandeurs d’asile « dublinés ». Ce sont 
des migrants qui ont dû laisser leurs empreintes dans un pays d’Europe avant d’arriver 
en France. 

                  
Des juges, avocats et greffiers contre les projets de la chancellerie. 9 organisations, 
dont le Syndicat de la Magistrature, l’Union Syndicale des Magistrats, le Syndicat des 
Avocats de France dénoncent une réforme « purement gestionnaire ». 
 
« Casse du siècle » relaxe requise pour Jacques CASSANDRI, les faits de blanchiment 
n’ont pas été établis, par contre le procureur a réclamé 5 ans de prison pour infractions 
financières. 
 
Maitre DUPOND-MORETTI, avocat aux méthodes contestées plaide en faveur de 
Jérôme CAHUZAC. En 20 ans celui que ses copines appellent « DUPOND » a « le 
gros » a façonné son personnage au culot, sans se soucier des dégâts.  
 

18 février – DARMANIN : la plainte pour viol classée sans suite. Le ministre reste visé par 
l’enquête préliminaire ouverte le 13 février pour « abus de faiblesse ». 

                  
Le tueur en série Michel FOURNIRET reconnait deux autres meurtres. Il a été 
condamné à la prison à perpétuité en 200 pour les meurtres de sept jeunes filles. 
 
Contrôle des juges renforcé sur les assignations en résidence. Décision du Conseil 
Constitutionnel du 16 février, alors qu’il était saisi d’une question prioritaire de 
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constitutionnalité. 
 
A COLOMBES, la police joue la carte de la proximité. « Arrêter un petit guetteur ne 
mène à rien pénalement. Créer une relation de confiance, c’est bien plus constructif » 
« Passe-partout » Brigadier-chef.  
 

20 février – Le pape nomme une nouvelle commission anti-pédophilie. Neuf nouveaux 
membres rejoignent le groupe d’experts, dont le bilan est critiqué par les victimes 
d’agressions sexuelles au sein de l’Eglise. La commission sortante n’a jamais eu de 
séance de travail avec le pape regrette Catherine BONNET pédopsychiatre. 

                  
Patrick GIOVANNONI, premier repenti devant les Assises. 6 membres ou proches de 
la bande du Petit Bar sont jugés à partir de lundi pour le meurtre d’Antoine 
NIVAGGIONI. En échange de ses aveux et accusations GIOVANNONI s’est vu 
accordé le statut de « collaborateur de la justice » par la Commission nationale de 
protection et de réinsertion.  
 

21 février – Le gouvernement va durcir le droit des étrangers. Les délais de l’asile sont 
réduits à 6 mois la durée en rétention dans les centres sera allongée. Le franchissement 
illégal de la frontière sera poursuivi pénalement. Les sans-papiers seront passibles de 5 
ans d’emprisonnement. 

                  
L’Irak va expulser une djihadiste vers la France. La jeune française qui a purgé une 
peine légère en Irak devrait être placée en garde à vue à son arrivée. 
 
Des associations dénoncent les comparutions immédiates. 26 associations alertent les 
parlementaires dans un courrier. A infraction équivalente la procédure envoie 8,4 fois 
plus en prison qu’une audience ordinaire. En 2016, 49220 affaires ont été jugées selon 
cette procédure soit 55% de plus en 15 ans. 
 
Tariq RAMADAN peut rester en prison selon une expertise médicale. 
 
Le « repenti » GIOVANNONI jugé à huis clos. La justice a considéré qu’une 
comparution publique mettait la vie de l’accusé en danger. 
 
BERCY lance ses policiers à la chasse aux fraudeurs.30 à 50 agents seront chargés des 
dossiers purement fiscaux.  
 

22 février – Procès CAHUZAC : « le sentiment d’impunité » de RASTIGNAC fustigé par 
l’avocat général. Le parquet a requis la confirmation de la peine de 3 ans de prison 
contre l’ex-ministre. 

                  
Georges TRON sera jugé à l’automne. Le procès en Cour d’Assises avait été reporté 
après quatre incidents d’audience. 
 
La campagne de soutien à l’islamologue Tariq RAMADAN toujours en prison, divise. 
Les partisans s’appuient sur son état de santé pour demander sa libération. 
 
Peine confirmée pour le responsable d’une association de victimes de l’attentat de 
NICE – 18 mois de prison dont 6 avec sursis pour abus de confiance. 
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« Affaire Théo » des expertises pour qualifier le geste des policiers : viol ou pas viol ?  
 

23 février – DUPOND-MORETTI « supplie » d’éviter la prison à Jérôme CAHUZAC. 
L’avocat s’appuie sur des cas de fraudeurs fiscaux qui n’ont pas été condamnés à de la 
prison ferme. 

                  
Des nouvelles recommandations pour mieux lutter contre le viol. Un rapport 
parlementaire préconise « une solution graduée » sur l’âge du consentement. Moins de 
13 ans : viol, 13 à 15 ans : présomption simple de non consentement. 2017, 93.000 
femmes et 15.000 hommes se sont déclarés victimes de viol. 
 
Jacques TOUBON, Défenseur des droits « le demandeur d’asile est maltraité par ce 
projet de loi ». On va leur imposer des délais impossibles à tenir.  
 

                       
 

24 février – Radicalisation : de l’école à la prison, le plan de lutte du gouvernement. 60 
mesures pour prévenir et prendre en charge la dérive islamiste. Après avoir prôné leur 
dispersion dans les prisons, la politique carcérale sera désormais de regrouper et de 
confiner les extrémistes religieux. 

Création d’un régime spécifique de détention pour personnes radicalisées : 
d’ici la fin de l’année 450 détenus seront confinés. A terme 1500 détenus dans 
des quartiers spécifiques et étanches : quartiers de prise en charge de la 
radicalisation (QPR) à ANNOEULLIN, à VENDIN-LE-VIEIL et CONDE. Les 
quartiers d’évaluation de la radicalisation (QER) sont au nombre de 3 
FRESNES, FLEURY-MEROGIS et OSNY. 3 centres devraient être ouverts. 
Session de 4 mois. Reste à définir ce qu’est la radicalisation au point de vue 
juridique. 

 
25/26 février – Harcèlement de rue : un rapport parlementaire préconise de créer une 

infraction d’ »outrage sexiste » dans l’espace public. L’amende immédiate de 90 euros 
serait perçue par les agents de police de proximité du quotidien.  
 

27 février – Mise en place d’un « service sanitaire » obligatoire de 3 mois pour les étudiants 
des filières de santé. Ils assureront des missions de prévention dans des établissements 
scolaires et universitaires d’abord, dans les prisons ensuite. 

                  
13 ans le seuil proposé pour le consentement sexuel par François MOLINS Procureur 
de PARIS. 
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Deux projets d’attentats déjoués depuis le début de l’année dans le Sud et dans 
l’Ouest. 
 
Affaire DARMANIN : la seconde plaignante témoigne. Elle a déposé plainte pour 
abus de faiblesse. 
 
La découverte d’os relance l’affaire SEZNEC. Le corps de Pierre QUEMENEUR n’a 
jamais été retrouvé.  
 

28 février – Enquête pour détournement de fonds contre URVOAS. Il a acheté puis revendu 
sa permanence parlementaire. Le bien acquis en 2008 avec ses indemnités d’élu a été 
revendu en 2017. 

                  
« La barbarie des hommes ordinaires » de Daniel ZAGURY Editions de 
l’Observatoire (17 euros). « C’est une suite d’adaptations et de réactions psychiques 
qui font que des hommes et des femmes qui n’étaient pas plus prédisposés que 
beaucoup d’autres basculent dans le crime, le massacre, l’extermination ».  

 


